
Démarches Administratives 

Mon contrat avec un fournisseur d’énergie 

Avant de demander la mise en service d’un compteur électrique, il faut avoir souscrit un 

contrat de fourniture avec un fournisseur d’électricité. Ce contrat doit être effectif avant la 

date de mise en service convenue avec le GRD.  

Dès que vous avez souscrit un contrat, votre fournisseur donne le feu vert au GRD pour la 

mise en service. 

Dans le cas d’un immeuble collectif, chaque utilisateur doit avoir conclu un contrat de 

fourniture individuel avant la mise en service de l’installation qui le concerne 

Comment établir ce contrat ? 

Vous pouvez consulter la liste des fournisseurs actifs en Wallonie sur le site du régulateur 

régional, la CWaPE (www.cwape.be) 

Mon attestation de conformité 

Lors de la mise en service d’une nouvelle installation ou d’une installation qui a subi des 

modifications significatives (augmentation de puissance, changement de type de tension, …), 

vous devez présenter au GRD une attestation de conformité de votre installation intérieure. 

Celle-ci doit être délivrée par un organisme agréé. 

Retrouvez la liste des organismes de contrôle agréés pour les installations électriques sur le 

site web du SPF 

Economie (http://economie.fgov.be/fr/consommateurs/Energie/) 

Ma présence lors du rendez-vous 

Afin de nous donner accès au bâtiment et de réceptionner le travail que nous aurons réalisé, 

votre présence, ou celle d’une personne habilitée à vous représenter, est obligatoire lors du 

rendez-vous. 

Ma demande de mise en service simultanée au raccordement 

Nous avons rendez-vous pour votre raccordement ? Bonne nouvelle !  

Afin de pouvoir mettre en service votre installation le jour de la prestation technique de 

raccordement, vous devez être obligatoirement être en possession de l’attestation de 

conformité de votre installation et être en ordre au niveau de votre contrat de fourniture. 

Dans le cas contraire nous serons dans l’obligation de sceller le compteur. Un nouveau 

rendez-vous devra être pris afin d’ouvrir le compteur. Cette prestation vous sera alors 

facturée suivant notre tarif en vigueur. 
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